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LA SOLIDARITÉ, 1ère DES COMPÉTENCES DÉPARTEMENTALES
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Le Département
porte toutes les
actions liées à
l'Aide Sociale à
l'Enfance (ASE) et
à la famille : la
Protection Maternelle
et Infantile, le Centre
Départemental de
l'Enfance, les assis-
tants familiaux et
maternels, des lieux
d’accueil parent-en-
fant,  l'adoption…

Var Habitat est le bailleur
social du Département. Le
Département est aussi acteur
dans la rénovation urbaine. Il sou-
tient l'accès au logement (Fonds
de Solidarité pour le Logement) et
l'amélioration de l'habitat.

Le Département
gère l'aide aux
personnes âgées,
l'APA (Aide Person-
nalisée d’Autonomie),
le maintien à domi-
cile, l'agrément des
maisons de retraite et
aide à l’accueil en
établissement.

Le Département
est impliqué dans
les  ac t i ons  de
prévention et de
sensibilisation à la
santé avec les cen-
tres de planification
ou d'éducation fami-
liale, les consulta-
tions pour les
femmes enceintes,
les centres de lutte
antituberculeuse, de
vaccination… 

Le Département verse la PCH (Pres-
tation de Compensation du Handicap)
et gère les prestations liées au
handicap, les allocations, les cartes de
stationnement, le transport à la demande,
un site de référence : la Maison Départe-
mentale des Personnes Handicapées.

Le Département
verse l'allocation
de RSA, (Revenu de
Solidarité Active) aux
personnes de plus de
25 ans (sans emploi
et sans ressources
suffisantes) et facilite
leur insertion.
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Le Département prend à
sa charge la moitié du
budget de fonctionne-
ment et d'investisse-
ment du SDIS (Service
Départemental d'Incendie
et de Secours) du Var.

Le Département construit les
gymnases à proximité des col-
lèges. Il subventionne les associa-
tions sportives et événements
sportifs. Il accorde des aides aux
séjours vacances (6/18 ans), aux
voyages scolaires (6/14 ans), aux
BAFA et BAFD (17/26 ans) et crée le
Pass “Sport découverte” (11/15ans) …

Le Département aide financiè-
rement  les communes ou leurs
groupements à mener à bien les
projets d’investissements struc-
turants (équipements publics
à créer ou à rénover, études
techniques à réaliser…).

Le Département gère des musées (l’Hôtel
des Arts, le Muséum départemental du Var),
les Archives et la Médiathèque départe-
mentales. Il protège le patrimoine historique
et archéologique. Il soutient la création artis-
tique (manifestations, conservatoires...).

Le Département accorde
une aide aux établisse-
ments de recherche et
d'enseignement supérieur
et participe à l'investisse-
ment pour les résidences
étudiantes et les restaurants
universitaires. Il subven-
tionne également les centres
de recherche dans les
domaines agricoles et des
nouvelles technologies…

Le Département protège les
Espaces Naturels Sensibles
et la réserve naturelle nationale
de la plaine des Maures. Il 
sensibilise le public à travers
ses maisons de la nature.  
Il subventionne les associations
d'éducation à l'environnement.
Il porte le plan climat énergie et
l'Agenda 21…

Le Département crée,
réhabilite et entretient
les collèges. Il gère la
restauration scolaire,
l'internat et tout le
personnel non enseignant
(cuisine, accueil…).

Le Département crée, réhabilite et entretient les
routes départementales et les anciennes nationales.
Il aménage des carrefours, il débroussaille de part et d'au-
tre des routes départementales. Il crée et gère les parcours
cyclables. Il participe à la Maison de la Sécurité Routière
(MSR) et au Plan Départemental d'Actions de Sécurité Rou-
tière (PDSAR), cofinancés avec l’État.

Le Département a en
charge le transport
scolaire des jeunes
handicapés.

SPORT / JEUNESSECOLLÈGES RECHERCHEAIDE AUX COMMUNESENVIRONNEMENT

SDIS TRANSPORT CULTURE ROUTES
Le Département prend l’initiative d’un plan
Très Haut Débit (THD) afin d’équiper 100 % du
Département à l’horizon 2023. Il coordonne les
initiatives des intercommunalités varoises et
s’assure de la cohérence des initiatives publiques
sur tout le territoire.

RÉSEAUX

TOURISME
Le Département participe aux
animations touristiques, à la
diversification de l'offre et à un
tourisme de qualité toute l'année.
Il subventionne l’ADT (Agence de
Développement Touristique) du
Var, acteur opérationnel.
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